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Générale colonial
Décision n° 21-106-1905 solde

n° 21-106-1905

Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 16 ao(t 1905
Numéro JO Date du numéro

n° 106 du 01/09/1905 1 septembre 1905

TEXTE INTEGRAL

Par décision du Gouverneur en date du 16 ao(t 1905, la solde du sieur Chamsen ismail cadi de djibouti est portée de 50 a
75 fr pour compter du 1ler aout 1905. La solde du sieur Mohammed Hassen agent indigene du service de la Poste, est portée
de 100 a 120 francs par miois, pour compter ler Septembre 1905; La solde du sieur MockbellL surveillant des travaux publcs,
est portée de 50 a 75 francs, pour compter du ler aout 1905.

By { BLY Analytics Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/decision-n-21-106-190 Page1/1



